
Direction départementale 

des territoires

Dispositif exceptionnel de soutien 
aux victimes de l’épisode de sécheresse-hydradation 

des sols survenu en 2018 non reconnu au titre des 
catastrophes naturelles

–

Fiche de description du sinistre

Cette fiche devra être accompagnée d’un dossier photos concernant les dommages

Adresse de l’habitation endommagée : 

Description des dommages : 

Direction Départementale des Territoires de Lot-et-Garonne
1722 Avenue de Colmar – 47916 AGEN Cedex 9

Tél. : 05 53 69 33 33 – Mél : ddt@lot-et-garonne.gouv.fr
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